
Partie obligatoire pour une révision des droits
Cf. « Fiche générale »

Remplir le dossier complet3RÉVISION DES DROITS

Vous devez cocher les cases 
correspondantes :page 1

Partie B
La partie C (pages 9 à 12) permet de préciser les besoins de votre 
enfant à l’école. Elle est à compléter pour toute demande d’une aide 
spécifique dans le cadre de la scolarité : aide humaine (AESH=AVS), 
matériel informatique (MPA), orientation, services d’accompagnement…

Vous trouverez votre n° 
de dossier sur l’une de vos 
notifications.
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Partie B

Les parties B1 (pages 5 à 6) et B2 (pages 
6 à 7) permettent de préciser vos besoins 
à la maison ou dans les temps hors scolari-
té. Elle est à compléter pour toute demande 
d’une aide spécifique au domicile et/ou à la 
vie quotidienne : aide à domicile, aménage-
ment du domicile, aide matérielle ou finan-
cière…

Pour toute demande d’AEEH, il est obliga-
toire de compléter ce tableau (page 6) et de 
joindre les devis et/ou factures : de matériel, 
de suivis non pris en charge par la Sécuri-
té sociale, de frais kilométriques ou toutes 
autres dépenses liées à la prise en charge de 
votre enfant.

Rappel : La partie B3 (pages 7 à 8) dis-
pose d’un espace pour argumenter votre 
demande, ou sur papier libre. Dans ce cas, 
spécifier page 8 : « cf. feuille ci-jointe ».

Cf. fiche
« Comment rédiger mon écrit ? »??

B1

B3

B2

partie
??

Comment faire une demande à la MDPH/MDA ?
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Partie B
La partie E (pages 17 à 18) est obligatoire. Elle récapitule l’ensemble de vos demandes.

Cocher en E1 vos demandes. Attention à l’âge de la personne concernée.

Toujours cocher E2 si vous faites une demande concernant la scolarité de votre enfant. 
Préciser dans le champ libre l’objet de la ou des demande(s) : les nouvelles, ainsi que les 
maintiens souhaités. 
La partie E3 ne vous concerne pas, sauf si votre enfant est en contrat d’apprentissage ou en 
fin de cursus scolaire, pour son entrée dans la vie active (possibilité de demander une RQTH).

E1

E2

E3

Cocher les nouvelles demandes et les 
aides que vous souhaitez maintenir (en 
précisant les dates de fin de notifica-
tion) pour aider votre enfant dans le 
cadre de sa scolarité.

Le GEVA-Sco de l’année en cours, éla-
boré par l’établissement scolaire, est à 
joindre obligatoirement. Le demander 
s’il n’est pas déjà en votre possession.

Page 9 :

Encadré obligatoire. Compléter le reste de 
la page seulement si concerné.

C1

C2

C3

??
Faire apparaître : les lieux de repas, les 
suivis, les temps de garderie, étude, sou-
tien et aides aux devoirs, les activités ex-

Cocher les aménagements et les éven-
tuelles compensations déjà accordés

Page 10 :
Page 12 :

Page 11 :
Vous pouvez vous rapprocher de l’éta-
blissement scolaire de votre enfant ou 
des professionnels de santé pour vous 
aider à préciser les besoins (besoins de 
l’enfant sans les aides mises en place).

Rappel : Espace pour argumenter votre 
nouvelle demande, ou sur papier libre. 
Dans ce cas, spécifier page 12 : « cf. 
feuille ci-jointe ».

Cf. fiche
« Comment rédiger mon écrit ? »

Préciser si votre enfant bénéficie de 
l’accompagnement d’une AESH mutua-
lisée ou individuelle

tra-scolaires et s’il y a un emploi du temps 
adapté (temps plein ou temps partiel).

Comment faire une demande à la MDPH/MDA ?


